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Les Fundamental Orders du Connecticut, 
première constitution écrite effective en 
Amérique du Nord1  

« Pour autant qu’il a plu à Dieu tout puissant par la sage dispo-
sition de sa divine Providence d’ordonner et de disposer les cho-
ses de telle sorte que nous les habitants et résidents de Windsor, 
Harteford et Wethersfield cohabitons et résidons maintenant au 
bord de la rivière Connecticut et sur les terres qui y sont jointes ; 
et sachant bien que là où un peuple est rassemblé ensemble la 
parole de Dieu exige, pour maintenir la paix et l’union d’un tel 
peuple, qu’il y ait un Gouvernement ordonné et décent établi se-
lon Dieu, pour ordonner et disposer des affaires du peuple à 
toute saison selon les occasions ; en conséquence nous nous asso-
cions et nous joignons pour être un Publick State ou Com-
monwealth ; et, pour nous-mêmes et nos successeurs et tels qui 
se joindront à nous ensuite, entrons en Combinaison et Confédé-
ration ensemble, pour maintenir et préserver la liberté et la pu-
reté de l’Evangile de notre Seigneur Jésus Christ que nous pro-
fessons maintenant, et également la discipline des Eglises, qui 
selon la vérité dudit Evangile est maintenant professée parmi 
nous ; et aussi dans nos Affaires Civiles, pour être guidés et gou-
vernés selon les Lois, Règles, Ordres et décrets qui seront faits, 
ordonnés et décrétés, comme suit : … 2». 

                                                
1 La substance de cet article est issue de ma thèse, Naissance de la constitution écrite. 
La constitution des corps politiques en Angleterre et en Amérique du Nord aux seizième et 
dix-septième siècles, soutenue en 2004 à l’Université Panthéon-Assas (Paris II), diri-
gée par Stéphane Rials. 
2 Préambule des Fundamental Orders du Connecticut, du 4 janvier 1639, in Public 
Records of the Colony of Connecticut, éd. de J. Hammond Trumbull, Hartford, Con-
necticut, 1850, vol. 1, p. 20 : « Forasmuch as it has pleased the Allmighty God by 
the wise disposition of his divine providence so to order and dispose of things 
that we the Inhabitants and Residents of Windsor, Harteford and Wethersfield 
are now cohabiting and dwelling in and upon the river of Conectecotte and the 
Lands thereunto adjoining ; And well knowing where a people are gathered to-
gather the word of God requires that to mayntayne the peace and union of such a 
people there should be an orderly and decent Government established according 
to God, to order and dispose of the afairs of the people at all seasons as occation 
shall require ; doe therefore associate and conjoyne ourselves to be as one Pub-
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près la Virginie, New Plymouth, et le Massachussetts, fon-
dées depuis l’Angleterre dans les premières années du dix-
septième siècle, et régulièrement incorporées à Londres, 

trois autres colonies anglaises sont établies en Amérique. Le 
Connecticut, Rhode Island et New Haven3 ont en commun d’avoir 
été créées dans les années 1630 à partir du Massachussetts, du fait 
des divergences de vues, plus ou moins affirmées, entre leurs fon-
dateurs et les autorités civiles et religieuses de Boston. Elles ont en 
outre en commun de l’avoir été sans considération de l’Angleterre. 
La colonie du Connecticut est ainsi l’œuvre du pasteur Thomas 
Hooker et de ses paroissiens, qui envisagent à partir de 1634 de 
quitter le Massachussetts, où ils viennent à peine d’arriver. Dans 
un premier temps, l’assemblée législative du Massachussetts a re-
tardé leur entreprise4, c’est pourquoi Hooker n’a pas été le premier 
à partir. La première installation anglaise connue au Connecticut 
remonte à un certain John Oldham, qui après avoir négocié avec 
les Indiens a fait bâtir une première maison, et fondé par là la ville 
de Wethersfield, berceau du futur Connecticut5. C’est ensuite un 
second groupe d’habitants menés par Roger Ludlow et John 
Haynes6, qui quitte le Massachussetts en été 1635, et fonde la ville 
de Watertown7. Mais ce n’est pas le seul problème auquel les pre-
miers habitants du Connecticut sont confrontés. Le Massachus-

                                                                                                                                          
lick State or Commonwelth ; and doe, for ourselves and our successors and such 
as shall be adjoyned to us att any time hereafter, enter into Combination and 
Confederation together, to mayntayne and preserve the liberty and purity of the 
Gospel of our Lord Jesus which we now professe, as also the disciplyne of the 
Churches, which according to the truth of the said gospell is now practised 
among us ; As also in our Civill Affaires to be guided and governed according to 
such Lawes, Rules, Orders and decrees as shall be made, ordered and decreed, as 
followeth : […] ».  
3 L’Etat de Rhode Island, dont la Capitale porte le nom de Providence, a été fondé 
par Roger Williams, exilé du Massachusetts dans le cadre de la controverse ani-
nomienne, en 1636. New Haven, une colonie absorbée à terme par le Connecticut, 
est fondée par deux habitants du Massachusetts, John Davenport et Theophilius 
Eaton, en 1638.  
4 Cf. J. Winthrop, The History of New England, éd. de James Savage, Boston, 1853, 
rééd. 1972, p. 141. C’est d’ailleurs à l’occasion de ce départ que la récente colonie 
du Massachusetts (fondée par une charte royale de 1628) admet l’existence d’un 
droit de veto du pouvoir exécutif sur les décisions de l’assemblée législative. 
5 Cf. R. J. Taylor, Colonial Connecticut, A History, KTO Press, 1979. 
6 Roger Ludlow était assistant à la general court du Massachusetts, et n’a pas été ré-
élu en 1635. En 1634, il a voté contre le départ de Hooker et des gens de Newport.  
7 Celle-ci est en fait établie sur une terre achetée en 1633 par la colonie de New 
Plymouth aux indiens, et l’occupation ne sera régularisée par un paiement à 
l’ordre de New Plymouth qu’en 1637. Dans un premier temps les habitants de 
New Plymouth s’en plaignent. Cf. W. Hubbard, A General History of New England, 
Hilliard and Metcalf, Cambridge, 1815, p. 179 : « Des gens de Plymouth, compre-
nant que ceux du Massachusetts les avaient devancés par une possession si rapide 
du Connecticut, envoyèrent d’abord par lettre, puis par leur agent, M. Winslow, 
en septembre 1635, et le printemps suivant, des réclamations pour le dommage 
qui leur était fait par la possession de l’endroit, qu’ils avaient d’abord acheté aux 
indiens, et où ils avaient élevé une maison ». 
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setts ne voit pas d’un bon œil leur départ, et l’ancien gouverneur 
du Massachussetts John Winthrop, rentré en Angleterre après sa 
défaite aux élections en 1634, revient en octobre 1635, arguant 
qu’en vertu d’une patente concédée par le comte de Warwick, 
membre du Council for New England (lequel s’est auto-dissous à 
Londres la même année), à l’ordre de Lord Saye and Sele et Lord 
Brook, lesquels ont mandaté Winthrop par un accord du 7 juin 
1635, ce dernier est en droit de réquisitionner les terres qui bor-
dent la rivière Connecticut pour y établir une plantation8.  

John Winthrop et les autorités du Massachussetts d’une part, les 
fondateurs du Connecticut d’autre part, trouvent une solution de 
compromis, qui consiste à reconnaître de fait l’autonomie des 
nouvelles plantations tout en maintenant implicitement une auto-
rité théorique du Massachussetts. L’assemblée législative de cette 
dernière colonie décide en conséquence, le 3 mars 1636, qu’un 
conseil formé de représentants des quatre nouvelles plantations de 
la rivière Connecticut9 sera chargé de régler les éventuels conflits 
qui pourraient naître entre les colons. Mais il n’est pas explicite-
ment question de la souveraineté, ni même de la dépendance ou 
de l’indépendance des nouvelles plantations, vis-à-vis de 
l’Angleterre ou seulement du Massachussetts : elles sont indépen-
dantes de fait. Le Connecticut est ainsi formé dans un premier 
temps des quatre villes de Windsor, Hartford, Springfield et We-
thersfield, et à l’instar de ce qui s’est toujours fait depuis les pre-
miers temps de la colonisation anglaise de l’Amérique du Nord, 
chacune des nouvelles plantations a pu envoyer deux représen-
tants, pour siéger au sein d’une assemblée où une poignée de pè-
res de famille règle les affaires courantes sans distinction des pou-
voirs, et de fait provisoire, puisqu’elle ne dure que jusqu’en 1639. 

                                                
8 On trouve une version de l’accord entre Winthrop et Lord Say and Sele et Lord 
Brook dans A Complete History of Connecticut, Civil and Ecclesiastical, from the emi-
gration of its first planters from England, de Benjamin Trumbull, Hudson and 
Goodwin, Hartford, 1797, p. 527. Lord Say and Sele et Lord Brook 
n’envisageaient en tous cas pas de se transporter sur place. Cf. J. Andrew Doyle, 
The English in America, The Puritan Colonies, Longmans, Green and Co., 1887, vol. 
1, p. 190 : « Bien que désireux de rejoindre les colons du Massachusetts, Brook et 
ses associés n’étaient pas préparés à abandonner les prérogatives de leur rang. De 
plus il y avait au moins un point important dans la Constitution du Massachusetts 
qui ne correspondait pas à un commonwealth idéal, tel qu’envisagé par les mem-
bres les plus instruits du parti puritain. Comme Winthrop et Cotton, ils se mé-
fiaient d’une démocratie, mais contrairement à eux, ils se méfiaient également 
d’une oligarchie religieuse ». 
9 Huit représentants au total. Cf. R. J. Taylor, Colonial Connecticut, A History, op.cit., 
p. 8. Thomas Hooker ne figure pas parmi les représentants pour deux bonnes rai-
sons. D’abord, en tant que pasteur, il ne peut exercer les fonctions d’un magistrat 
civil. Ensuite et surtout, Hooker est encore au Massachusetts au printemps 1636. 
Cf. également The Public Records of the Colony of Connecticut, Prior to the Union with 
the New Haven Colony, op.cit., vol. 1, pp. 7-8. 
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Mais « ainsi le premier gouvernement de la vallée du Connecticut 
prit la forme d’une représentation géographique, et les représen-
tants choisis de cette manière représentaient naturellement toute 
la ville. Le gouvernement fonctionna pendant une année entière 
avec cette commission. Les villes, entre-temps, n’étaient pas incor-
porées et n’élisaient pas d’officiers ; leurs affaires étaient simple-
ment ordonnées dans les assemblées de propriétaires. Dans le ca-
dre des établissements frontaliers, tous les propriétaires qui assu-
maient une part du risque assumaient aussi une part de la direc-
tion10 ». 

Avant d’aborder la rédaction et l’économie générale des Funda-
mental Orders du Connecticut, adoptés le 4 janvier 1639 (II), il faut 
s’attarder sur les influences qui ont conduit à leur adoption. Dans 
le cas du Connecticut, il est possible d’affirmer que la religion, et 
spécifiquement la doctrine congrégationaliste, une branche radi-
cale du calvinisme anglais, a été une influence déterminante, si ce 
n’est exclusive, de la pensée constitutionnelle (I). C’est également 
le cas à New Haven et Rhode Island, et ce en conséquence de ce 
que les trois colonies n’ont pas été fondées depuis l’Angleterre. El-
les ont ainsi échappé, dans un premier temps, à l’influence du 
droit anglais des corporations, qui s’est conjuguée à New Plymouth 
à partir de 1620 et au Massachussetts à partir de 1628, aux influen-
ces religieuses. Les Fundamental Orders présentent cependant la 
particularité d’avoir été confirmés par l’Angleterre après la Restau-
ration, par une charte de 1662, et d’avoir été effectifs jusqu’en 
1818, soit après l’Indépendance et l’adoption de la constitution fé-
dérale des Etats-Unis d’Amérique. C’est une postérité remarqua-
ble, qui permet d’affirmer que depuis 1639, l’Etat du Connecticut 
pratique le constitutionnalisme écrit. 

I. L’influence déterminante de la doctrine congrégationaliste 

Il est question des fameux puritains. Mais le terme désigne des 
courants religieux très hétéroclites11, et il faut distinguer d’abord 
entre ceux des calvinistes déçus par l’Eglise anglicane au point de 
la quitter, et les autres. Les premiers ont dû fonder une doctrine 

                                                
10 P. Miller, Errand into the Wilderness, Harvard U.P., 1956, p. 37.  
11 « Le puritanisme est une réalité complexe, diverse, mouvante. Sensibilité, état 
d’esprit, nostalgie, il paraît difficilement réductible à des définitions positives 
univoques et, par surcroît, offre des visages changeants selon les époques. Ni 
Eglise, ni secte, ni corps de doctrine homogène et stable, il s’inscrit avant tout, 
d’un point de vue historique, dans un mouvement de refus : refus du moindre 
compromis avec Rome ; refus conséquent de ce qui, dans l’Eglise d’Angleterre ré-
formée, rappelle trop manifestement l’héritage catholique ». F. Lessay, Histoire des 
idées dans les îles britanniques, Paris, 1996, p. 28. 
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religieuse complète, sur des fondements calvinistes, afin de perpé-
tuer leurs convictions religieuses en dehors de l’Eglise anglicane, 
dont ils contestent ce qu’ils nomment sa « constitution ». C’est 
alors une ecclésiologie centrée sur la notion biblique d’Alliance 
qui voit le jour en Angleterre au seizième siècle, et qui postule 
qu’une Église peut et doit être fondée par un accord de volontés 
passé entre chrétiens. Une telle idée, issue d’une lecture réformée 
des Ancien et Nouveau Testaments, se trouve pratiquée peu après 
Luther par les anabaptistes de Bohème et d’Alsace dans les années 
1520. Elle est reprise par les théologiens palatins de la faculté de 
Heidelberg dans les années 1540-1560, et se développe en Angle-
terre à partir des années 1570 (1). Cette ecclésiologie est dite 
congrégationaliste, en ce qu’elle postule que la notion d’Église 
n’est pas nécessairement universelle, et qu’une congrégation, en-
tendue au sens d’une communauté de chrétiens unis par une al-
liance formalisée – par contrat, donc – est en elle-même une 
Église. Cette idée de la formation contractuelle d’une Église est as-
sociée dans les années 1590 par les auteurs congrégationalistes à 
l’idée qu’il existe une constitution de l’Église, entendue comme 
son acte de formation initiale (2). Cette dernière idée est particuliè-
rement développée par le pasteur Thomas Hooker, qui est direc-
tement à l’origine des Fundamental Orders du Connecticut (3). 

1. La contestation de l’anglicanisme par les premiers calvinistes radicaux 

Dans l’historiographie contemporaine, Robert Browne (1550-1633) 
est présenté comme le premier séparatiste de l’Eglise d’Angleterre, 
du moins le premier dont l’influence est significative12. Cette 
conception se traduit, à la fin du seizième siècle, par l’utilisation 
courante du terme « brownisme », alors péjoratif, pour désigner les 
doctrines non-conformistes. Né à Tolethorpe, dans le Rutland, 
Browne a probablement fréquenté le Corpus Christi College à Cam-
bridge, avant de s’installer à Londres, où il aurait commencé à 
prêcher le dimanche, en plein air, dans la paroisse d’Islington. Il 
revient à Cambridge en 1578, où il se lie d’amitié avec Robert Har-
risson, coauteur de ses premiers ouvrages13. C’est alors qu’il rompt 

                                                
12 Voir notamment F. J. Powicke, Robert Browne, Pioneer of Modern Congregation-
alism, Londres, 1910 ; C. Burrage, The Early English Dissenters, Cambridge U.P., 
1912, 2 vols. ; H. M. Dexter, Congregationalism of the Last Three Hundred Years, as 
seen in its itterature, Hodder et Stoughton, New York, 1880 ; Dictionary of National 
Biography, sous la dir. de L. Stephen, Smith, Elder and Co., 1886, vol. VII, 
pp. 57-61. 
13 Les œuvres recensées de Browne sont A True and Short Declaration, Both of the 
Gathering and Ioyning Together of Certaine Persons : and also of the lamentable breach 
and division that felle amongst them, avec Robert Harrisson, 1582 ; A Booke wich 
Sheweth the Life and Manners of all True Christians, and how unlike they are unto 
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avec l’Eglise d’Angleterre, et fonde The Church, la première Église 
congrégationaliste. Ce qui est d’abord une pratique devient une 
doctrine sous la plume de Browne, dont les ouvrages sont publiés 
sous le manteau en Angleterre à partir de 1582. Le contractualisme 
est l’élément central de son ecclésiologie, ce qui se traduit par 
l’adoption d’un covenant comme acte fondateur de l’Église, qui ne 
peut être constituée que par la réunion volontaire de chrétiens. 

Le covenant, terme qui traduit en anglais la notion biblique 
d’Alliance14, est une notion fondamentale, au propre comme au fi-
guré. Au propre, elle sert de fondement à l’ecclésiologie congréga-
tionaliste. Au figuré, l’idée du covenant s’est transmise à la philo-
sophie politique dès les premières années de la colonisation de la 
Nouvelle-Angleterre, où elle a été le point de départ de la pensée 
constitutionnelle. Cela dit, « ce church covenant n’était pas une in-
vention de Robert Browne, comme le docteur Dexter15 semble 
l’avoir supposé, puisqu’on sait que l’idée a été employée en Angle-
terre à l’époque de Mary et en Ecosse plus tôt. Les anabaptistes 
continentaux usaient également de tels covenants, et certains 
étaient mieux rédigés et  plus développés que ceux de la compa-
gnie de Browne, mais il est maintenant évident que les anglais et 
les écossais n’ont pas emprunté le church covenant aux anabaptis-
tes16 ». Mais cette dernière opinion de Champlin Burrage est à son 
tour contredite par George Willison, qui pense que « ce concept 
d’un covenant libre était emprunté aux anabaptistes honnis et à 
leurs descendants, les mennonites hollandais, que Browne avait 
connu à Norwich, où beaucoup étaient venus s’installer comme 
travailleurs dans le commerce de la laine17 ». 

A True and Short Declaration, both of the Gathering and Ioyning To-
gether of Certaine Persons : and also of the lamentable breach and divi-
sion that felle amongst them, présenté par Browne et Harrisson sous 
la forme d’un récit de leur expérience, marque l’émergence d’une 
doctrine séparatiste effective. Le point de départ de cette dissi-
dence réside dans la pratique religieuse de Browne et notamment 
son refus de la hiérarchie épiscopale. La contestation de l’autorité 
du clergé anglican est fondée sur son défaut de légitimité, en 
considération d’une conception de l’Eglise, où dans la hiérarchie 
du pouvoir, « après le Christ on ne trouve pas l’évêque du diocèse, 

                                                                                                                                          
turkes and papistes, and heathen folke, 1582 ; A Treatise upon the 23 of Matthew, 1582 
et A Treatise for Reformation without Tarying for Anie, son œuvre principale, en 
1583. On trouve ses œuvres rassemblées dans The Writings of Robert Harrison and 
Robert Browne, Londres, éd. de A. Peel et L. Carson, 1953.  
14 En anglais courant, le mot « covenant » signifie convention, contrat. 
15 Il s’agit de Henry M. Dexter, auteur de Congregationalism of the Last Three Hun-
dred Years as seen in its litterature, op.cit.  
16 C. Burrage, The Early English Dissenters, op.cit., vol. 1, pp. 97-98. 
17 George Willison, Saints and Strangers, New York., 1945, pp. 31-32. 
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par qui sont entrepris tant de méfaits, ni quiconque investi d’une 
forme d’autorité, mais d’abord ceux qui ont l’autorité ensemble : 
d’abord l’Eglise, comme le Christ aussi l’enseigne, lorsqu’il dit, s’il 
n’a pas la bienveillance de les entendre, dites le à l’Église, et s’il 
n’entend pas non plus l’Eglise, qu’il soit alors considéré comme 
un damné et un publicain, Mat.18.17. Ainsi l’Eglise est-elle appe-
lée le pilier et le fondement de la vérité18 ». Browne part de l’idée 
que l’autorité ne peut résider originellement que dans l’Église – 
une tautologie, certes – et que toute autorité au sein de l’Église ne 
peut provenir que de l’Église elle-même, entendue au sens de la 
congrégation des fidèles. Cet argumentation de Browne, qui ren-
voie implicitement à l’acte originel et originellement vicié, consti-
tutif, de l’Église anglicane, est le point de départ de la contestation 
de l’Église anglicane en elle-même, autrement dit de sa constitution, 
terme qu’on va alors rapidement trouver, à ce propos, sous la 
plume des séparatistes, et notamment de Henry Barrow, dans les 
années 1590.  

2. Henry Barrow et la critique de la constitution de l’Église anglicane 

Dans le cadre de sa confrontation avec le clergé anglican19, Henry 
Barrow centre sa doctrine sur une critique radicale de l’Eglise 
d’Angleterre. Il est peut-être le premier, mais dans ses derniers 
écrits seulement, comme le souligne Gérald Stourzh20, à évoquer la 
« constitution antichrétienne de vos Églises » (s’adressant aux an-
glicans) et « la véritable Église constituée21 ». Cette approche cons-
titutionnelle de l’Église est une conséquence de la synthèse des 
reproches fait par Barrow à l’Eglise d’Angleterre. Sa logique, 
comme celle de Browne, est d’abord tournée vers une justification 
de la séparation. 

Cette critique remonte à 1588, quand Barrow et John Goodman 
publient The True Church and False Church, onze arguments visant 
à démontrer que l’Eglise anglicane n’est pas une véritable Église. 
La définition qu’en donne Barrow rejoint dans les termes et au 
fond la doctrine de Browne. Pour Barrow, « la vraie Église du 

                                                
18 The Writings…, op.cit., p. 399.  
19 Imposée, car Barrow et son comparse John Goodman ont été arrêtés par les au-
torités anglaises en 1585 (et exécutés en 1593). Ils ont néanmoins réussi à écrire 
en prison, puis à faire publier leurs ouvrages. 
20 Dans son article « Constitution : évolution des significations du terme depuis le 
début de 17ème siècle jusqu’à la fin du 18ème siècle », dans Droits n°29, p. 164.  
21 A Plaine Refutation of Mr Gifford’s Reproachful Book, Dort Pays-Bas, 1591, où Bar-
row réfute A Short Treatise against the donatists of England, whom we call brownists, 
1590, de George Gifford. Dans The Writings of Henry Barrow, op.cit., p. 145 et 
p. 162.   
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Christ, correctement établie, est une compagnie de croyants ; sépa-
rée des mécréants et des damnés de la terre ; rassemblée au nom 
du Christ, qu’ils vénèrent, à qui ils obéissent comme leur seul Roi, 
prêtre, et prophète ; joints ensemble comme les membres d’un 
seul corps, ordonnés et gouvernés selon les lois et les magistrats 
que le Christ a ordonnés dans son testament, sa dernière volonté ; 
et chacun dans et pour la liberté chrétienne de pratiquer quoi que 
ce soit que Dieu leur a commandé et révélé dans sa Sainte pa-
role22 ». L’Église est ainsi définie comme « une compagnie de 
croyants  », lesquels sont littéralement incorporés dans l’Église. La 
parabole du corps (les croyants sont « joint together as members of 
one body »), qui s’inscrit ici dans la tradition chrétienne de l’Église 
perçue comme le corps du Christ, est certainement à l’origine de 
l’expression utilisée dans le Mayflower Compact, «we covenant and 
combine ourselves into a civil body politic23 ».  

3. L’ecclésiologie constitutionnelle de Thomas Hooker 

Thomas Hooker est né en Angleterre en 1586, dans le Leicesters-
hire, et comme la plupart des théologiens de son temps, est passé 
par Cambridge, où il a fréquenté le Queen’s College, puis 
l’Emmanuel College. Il devient recteur de la paroisse de saint 
George, dans le Surrey, en 1618, puis dans les années 1620 confes-
seur de la femme du privateer sir Francis Drake. En 1625, il est 
nommé lecteur à l’Église sainte Marie de Chelmsford, et il com-
mence à publier ses sermons, qui lui valent une relative notoriété 
dans les cercles puritains de l’Ouest anglais24. Thomas Hooker a 
ceci de remarquable qu’il est à l’égard de l’idée de constitution la 
bonne personne au bon endroit et au bon moment. L’œuvre de 
Hooker est particulièrement adaptée au contexte d’Anglais livrés à 
eux-mêmes, qui met en avant la volonté et la « liberté de l’homme 

                                                
22 The Writings of John Greenwood, together with the joint Writings of Henry Barrow 
and John Greenwood, 1587-1590, éd. de Leland H. Carson, G. Allen and Unwin 
Ltd., 1962, p. 97.  
23 Le Mayflower compact est un document particulièrement célèbre. Il est l’acte par 
lequel les premiers anglais exilés en Amérique du fait des persécutions anglicanes 
ont fondé en 1620 la première colonie puritaine, New Plymouth (aujourd’hui in-
corporée à l’Etat du Massachusetts). 
24 Cf. principalement A Survey of the Church Discipline (Defence of the Churches of 
New England), Londres, 1648 ; The Unbeleevers Preparing for Christ, 1638 ; The Ap-
plication of Redemption : by the Effectual Work of the Word, and Spirit of Christ, New 
York, Arno Press, 1972, fac. sim. de la première édition, Londres, 1657  ; The 
Christians, Two Chief Lessons, 1640, réimp. New York, Arno Press, 1972 ; Writings 
in England and Holland (1626-1633), Harvard U.P., 1975 ; « Abstracts of Two Ser-
mons by Rev. Thomas Hooker, from the shorthand notes of Mr. Henry Wolcott », 
dans Collections of the Connecticut Historical Society, vol. 1, Hartford, Connecticut, 
1860. 
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naturel25 ». Son ecclésiologie, résolument congrégationaliste, déve-
loppe spécifiquement l’idée d’une constitution de l’Eglise, conçue 
comme un corps politique établi par consentement. Le covenant est 
naturellement un élément central, pour Hooker le moyen de réali-
ser le droit qu’ont les chrétiens de jouir des « ordonnances du 
Christ26 ». Puisque la volonté et la liberté des membres fondent 
l’édifice, elles justifient le droit du peuple à l’élection de ses magis-
trats.  

Hooker développe l’idée d’un « homme naturel », à qui Dieu a 
donné la « liberté » de se mettre en condition par son comporte-
ment. C’est une idée à double tranchant, puisque « c’est la plus 
lourde peste au monde pour un homme naturel d’avoir sa propre 
volonté : c’est le terrible effroi de la vengeance du Seigneur lors-
qu’il laisse un homme à la mauvaise humeur de son cœur, le sui-
vre, l’avoir, et être sous son pouvoir. […] La volonté d’un homme 
naturel est ce qu’il y a de pire en lui. La pire chose qu’il a, le plus 
grand ennemi, c’est son cœur et sa volonté27 ». Aussi regrettable 
qu’elle soit, elle est néanmoins présente. Dans une même optique, 
il mentionne la « liberté » de cet homme naturel, dont il ne précise 
pas qu’il est nécessairement chrétien : « aussi longtemps que les 
parties et membres de vos corps et les facultés de vos âmes conti-
nuent, aussi longtemps que durent votre compréhension et votre 
mémoire, pourquoi ne pourriez-vous contraindre vos corps à venir 
à l’Eglise autant qu’à la brasserie ? pourquoi ne pas contraindre 
vos yeux à lire, autant qu’à jouer aux dés ou aux cartes ? Dieu vous 
a donné la liberté d’user de ces moyens, afin que vous puissiez re-
cevoir la grâce28 ». C’est notamment cette position qui conduit 
Hooker à contester passivement – par son départ avec sa congréga-
tion – l’admission trop sélective des membres de l’Eglise de Bos-
ton. Il admet, au contraire du pasteur John Cotton, que l’Église 
peut accepter en son sein, non pas n’importe qui, mais ceux qui 
ont la volonté de recevoir un jour la grâce et s’y emploient. Cette 
position, en pratique, a une forte incidence sur le gouvernement 
civil en Nouvelle-Angleterre. Au Massachussetts, il faut être mem-
bre d’une Église pour être citoyen, ce qui ne sera pas le cas au 
Connecticut. 

Dans son ouvrage A Survey of the Summe of Church-discipline, whe-
rein the way of the churches of New-England is warranted out of the 

                                                
25 Cf. infra. 
26 Cf. infra. 
27 Cf. T. Hooker, The Application of Redemption, New York, Arno Press, 1972, 
p. 316.  
28 Cf. T. Hooker, Unbeleevers Preparing, pp. 120-121, cité par R. T. Kendall, Calvin 
and English Calvinism to 1649, Cambridge U.P., 1979. 



 

10 

Word29, qu’il publie en 1648 depuis le Connecticut, Hooker ré-
sume, dans un contexte théologique toujours très animé, sa 
conception de la formation d’une Eglise. L’Eglise est directement 
assimilée à un corps, au sein duquel se distingue la tête, « puisque 
la Tête, ainsi que l’Église qui est son corps, se considèrent dou-
blement. Le Christ est une Tête Mystique, par son influence spiri-
tuelle. Et Politique, par ses spéciaux conseils quant aux moyens, et 
la dispense de ses ordonnances. Le Christ est aussi un corps, Mys-
tique, Politique. Le corps Mystique est l’Église des vrais croyants 
(…) unis spirituellement dans le Christ, par qui, puisqu’Il est la 
Tête, tout mouvement et toute vie spirituels sont communiqués, 
qui sont reçus par eux. Le corps Politique ou Eglise visible résulte 
de cette relation, qui est entre ceux qui professent la foi, lorsque 
par consentement volontaire [voluntary consent] ils se soumettent au 
gouvernement du Christ30 ». On retrouve des éléments qui animent 
la théologie chrétienne depuis le Moyen Age, mais ces éléments 
prennent ici des accents modernes, même s’ils sont toujours ap-
pliqués à l’Eglise, et non explicitement au gouvernement civil. 
Pourtant la fin du paragraphe, relative au corps politique de 
l’Église, et au voluntary consent de ses membres, accompagne une 
pratique politique contractualiste, exactement à la même époque, 
depuis les années 1630 en Nouvelle-Angleterre. Les libertés de 
l’homme naturel, le corps politique, le consentement volontaire, 
autant d’éléments qui placent de fait la théologie de Thomas Hoo-
ker aux frontières de la philosophie politique, quand bien même 
l’auteur n’aborde pas la question explicitement. Cependant, il 
consacre le second chapitre de A Survey of the Summe of Church Dis-
cipline à « la Constitution d’une Église visible et ses causes : 
l’effectif et la matière31 ». 

L’idée de constitution, sous la plume de Hooker, renvoie non seu-
lement à un acte originel daté et volontaire (c’est particulièrement 
frappant lorsque Hooker en vient à « s’interroger sur l’Église visi-
ble et sa première constitution, ou rassemblement32 »), mais égale-
ment, dans une perspective ecclésiologique, à un acte individuali-
sé, propre à la formation de chaque Église visible, puisque 
« chacune ne reçoit pas sa constitution en tout ou partie d’une au-
tre33 ». Et surtout l’évolution de la signification du terme est dé-
sormais acquise, du moins sous la plume congrégationaliste. Le 
mot renvoie chez Hooker sans conteste à un acte volontaire, même 

                                                
29 Cf. T. Hooker, A Survey of the Summe of Church-discipline, wherein the way of the 
churches of New-England is warranted out of the Word, Londres, 1648. 
30 T. Hooker, A Survey of the Summe of Church-discipline, wherein the way of the 
Churches of New-England is warranted out of the Word, op.cit., p. 3.  
31 Ibid., p. 11 : « Chap. 2. The Constitution of a visible church in the causes 
thereof : The efficient and matter ». 
32 Ibid., p. 12.  
33 Ibid., p. 13.  
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s’il n’évoque pas encore un document écrit qui exprime des nor-
mes fondamentales spécifiquement destinées au gouvernement ci-
vil. « Cette Église visible, écrit d’abord Hooker, doit être considé-
rée à deux égards, soit en respect de sa constitution, ou de son 
gouvernement34 ». La distinction est d’importance, puisqu’elle té-
moigne de ce qu’il n’y a pas de confusion entre le gouvernement 
de l’Église, d’un point de vue organique, institutionnel, et l’acte 
initial de sa formation, sa cause dans les faits. La constitution est 
par là identifiée à un élément fondamental, existant en tant que tel, 
indépendamment de la forme du gouvernement de l’Église. Plus 
spécifiquement, « l’Église dans sa constitution est envisagée de 
deux manières, comme Totum essentiale, ou integrale. Comme To-
tum essentiale, ou homogenum, regardez-là dans ses premières cau-
ses, desquelles elle tient son existence, à partir desquelles elle 
vient à être rassemblée, c’est l’Ecclesia prima. Cette Église a le droit 
d’élire et de choisir ses officiers, et lorsqu’ils y sont installés, elle 
devient Totum organicum. La corporation est un véritable corps, 
lorsqu’elle na pas d’autre major, d’autre officier, que ceux qu’elle 
choisit heureusement tous les ans35 ».  La corporation est un véri-
table corps, et l’affirmation n’est pas aussi tautologique qu’il n’y 
paraît, qui sous-entend que l’Église ainsi formée est conforme aux 
prescriptions de la Bible, et qu’elle est par conséquent non seule-
ment un véritable corps, mais aussi et surtout le corps du Christ36. 
Mais rien ne saurait être parfait en ce bas monde, et même « les 
Églises constituées de bonne manière peuvent être corrompues 
par des scandales, et empestées par des personnes scandaleuses 
qui peuvent être tolérées, jusqu’à ce que, d’une façon judiciaire, 
les censures de l’Église soient exercées à leur égard, selon les rè-
gles du Christ, et qu’ils soient par là réformés ou enlevés et coupés 
du corps37 ».  

La constitution d’une Église au moyen d’un covenant est alors une 
prérogative, voire une obligation du chrétien. Le sola scriptura ré-
formé a conduit les congrégationalistes à développer l’idée d’un 
droit fondamental, naturel et divin, qui doit seul régler la conduite 
des chrétiens. L’interprétation fait le reste, et partant d’une 
conception littérale de la notion d’alliance, une telle démarche 
aboutit en Nouvelle-Angleterre à l’idée qu’en application du droit 

                                                
34 Ibid., p. 11. 
35 Ibid., p. 12.  
36 Cf. Ibid., p. 15 : « Par la nature d’une Eglise visible justement constituée [rightly 
constituted], elle est véritablement décrite, et véritablement jugée à la lumière des 
Ecritures comme étant le plein corps du Christ, au-dessus duquel est une tête, 
par gouvernement et conseil politiques, qu’Il octroie. I Cor.12.12. Et qu’elle est 
un corps politique visible [a visible politick body], cela ressort de tout le chapitre, et 
spécialement des versets 27 et 28 ». 
37 Ibid., p. 27.  
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naturel (la Bible), un body politic doit être formé par la réunion 
formelle du consentement de ses membres (le covenant). « Un cove-
nant et une confédération mutuels des saints dans une camaraderie 
de la foi selon l’ordre des Evangiles, c’est ce qui donne sa constitu-
tion et son existence à une Église visible38. Cette confédération et 
ce covenant impliquent deux choses. 1. L’Acte39 qui est passé entre 
plusieurs hommes sur le moment, et s’évanouit dans l’expression. 
2. [L’] État qui est généré par l’Acte d’obligation, qui n’est rien 
d’autre que la relation de ces personnes ainsi obligées chacune en-
vers les autres. En résumé, c’est cela. Par un accord mutuel cha-
cune envers les autres, des personnes se tiennent liées dans un état 
et dans une condition tels qu’ils doivent en observer les termes, et 
marcher de telle sorte qu’ils atteignent cette fin. Et la bonne 
conception de la nature de la chose, j’entends, l’incorporation des 
hommes ensemble, contraindra le jugement à produire cela40 ». 

Le caractère fondateur du covenant ne fait pas de doute, et il est 
remarquable que celui-ci soit désormais associé à la fondation d’un 
État. Il est également remarquable que la nature de cet État, 
nommément, soit identifiée à une relation contractuelle. De plus, 
le caractère contractuel du covenant est relié explicitement par 
Hooker à la liberté qu’ont les hommes de consentir, allant jusqu’à 
établir un parallèle à cet égard avec le gouvernement civil. Ainsi, 
« chaque homme est libre de se joindre à un autre qui est apte à la 
camaraderie, ou de refuser. […] Il est évident, d’une part, que ce 
n’est pas toute relation, mais un tel engagement, qui est issu d’un 
libre consentement, qui fait le covenant. D’autre part, cet engage-
ment donne à chacun un pouvoir sur les autres, et maintient la 
communion des uns avec les autres, qui ne peut être qu’atteinte, 
selon les termes de l’accord41 ». Le covenant est présenté sous 
l’aspect d’une loi fondamentale, qui semble jouer le même rôle 
que celui que Hooker prête aux ordonnances de la Bible, consti-
tuer et préserver l’Église. Il a pour fonction de maintenir la com-
munion, en s’appuyant notamment sur ses termes42.  

                                                
38 Cette première formule est particulièrement frappante. 
39 En italique dans le texte, Ndr. 
40 T. Hooker, A Survey of the Summe of Church-discipline, wherein the way of the 
Churches of New-England is warranted out of the Word, op.cit., p. 46.  
41 Ibid. 
42 La mention des termes du covenant conduit Hooker à mentionner sa forme, qui 
distingue alors le covenant implicite du covenant explicite. Les deux sont valables, 
puisqu’ « un covenant implicite préserve la véritable nature de la véritable Eglise, 
car il porte en lui la formalis ratio de la confédération, par laquelle l’Eglise est 
constituée ». Mais, « il est plus en accord avec la complétude de la règle, et pour 
un mieux-être de l’Eglise, qu’il y ait un covenant explicite. Par là le jugement des 
membres est mieux informé et convaincu plus pleinement de leur devoir. Ils sont 
dissuadés de se plaindre et de s’éloigner de la teneur et des termes du covenant, 



 

13 

Hooker va plus loin et, sans pour autant développer une théorie 
contractuelle du gouvernement civil, mentionne l’hypothèse, allant 
jusqu’à reprendre ouvertement la thèse des premiers whigs sur 
l’origine contractuelle du pouvoir monarchique. Parmi les 
« raisons du covenant », il est pour lui celle « tirée de la ressem-
blance de cette policy avec tous les autres corps politiques. […] 
Chaque corps plein et entier est fait de ses membres, qui par réfé-
rence et dépendance mutuelles sont joints les uns aux autres. Ainsi 
les corporations dans les villes et cités, qui ont leur Charte oc-
troyée par le Roi ou par l’État43, qui leur donne mandat et autorisa-
tion de s’unir pour mener à bien telles œuvres, à telles fins, avec 
tels avantages : car leurs engagement mutuels, d’observer tels ter-
mes, de marcher de telle manière, qui conviendront à leur condi-
tion, donne existence à un tel corps44 ». Le consentement est à 
l’origine du corps, mais surtout, il est pour Thomas Hooker la 
seule source possible, alternativement à Dieu, de tout pouvoir. On 
retrouve dans cette idée une conception, à maintes reprises expri-
mée par Hooker, de la liberté naturelle que Dieu a octroyée non 
seulement aux chrétiens, mais aussi aux hommes naturels. Dieu a 
crée l’homme libre ; en conséquence il n’est que Dieu ou sa volon-
té qui puisse le contraindre légitimement. La démarche n’est pas 
sans évoquer ce que sera la construction rousseauiste, puisque 
l’auteur part du constat que les hommes sont créés libres, en 
l’espèce par Dieu, et qu’alors s’ils sont contraints, cela ne peut être 
que selon cette liberté. Ainsi, « ceux qui ont un pouvoir mutuel les 
uns sur les autres, de commander et de contraindre le cas 
échéant ; qui étaient en eux-mêmes libres les uns des autres, d’une 
manière déterminée par la divine providence : ils doivent par un 
accord et un engagement mutuels partager ce pouvoir. Mais 
l’Église des croyants a un pouvoir mutuel chacun envers l’autre de 
commander et de contraindre, sur ceux qui étaient libres les uns 
des autres. Pour cette raison ils doivent par un accord mutuel 
partager ce pouvoir45 ». 

L’œuvre de Thomas Hooker révèle autant qu’elle illustre 
l’influence directe de la doctrine congrégationaliste, et spécifi-
quement du covenant, sur la constitution écrite. La « constitution », 
dans les termes et au fond, est bien présente chez les séparatistes 
en Nouvelle-Angleterre, qui l’ont déjà largement détachée de ses 
origines romaines et canoniques. Mais surtout cette constitution 
est associée à la formation d’un corps à partir d’individus, un body 

                                                                                                                                          
qu’ils ont professé et dont ils ont connaissance, devant Dieu et plusieurs té-
moins ». Ibid., pp. 48-49.  
43 L’alternative peut s’expliquer par le contexte. L’ouvrage est publié en 1648, peu 
avant l’exécution du Roi Charles. 
44 Ibid., p. 50. 
45 Ibid., p. 51.  
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politic, et à la doctrine contractualiste du covenant. Les trois élé-
ments semblent indissociables, dans l’évolution qui préside à la 
mise en œuvre des premières constitutions écrites. Une fois asso-
ciés le caractère écrit et contractuel des covenants, lesquels 
s’imposent comme les actes fondateurs de chaque Église, et l’idée 
de la formation d’un « corps politique » doté d’une « constitution », 
il ne reste plus qu’à mettre en œuvre de tels principes appliqués au 
gouvernement civil, puisque même dans une optique aristotéli-
cienne d’imitation de la nature, l’Église est pour un chrétien le 
modèle le plus parfait de communauté politique46.  

Il ne s’agit pas d’adapter exactement le modèle du gouvernement 
de l’Église au gouvernement civil. Pourtant, comme le souligne 
Sargent Bush, Jr., dans The Writings of Thomas Hooker47, « la sym-
pathie pour l’intégrité de l’âme individuelle s’est transportée des 
pensées de Hooker sur l’organisation de l’Église, vers ses idées sur 
la théorie et la pratique politique. Son fameux sermon à Hartford, 
le 31 mai 1638, auquel on attribue d’habitude une influence sur la 
formation des bientôt rédigés Fundamental Orders of Connecticut, se 
concentre justement sur ce point ». Ledit sermon reste la pièce 
manquante pour attribuer clairement à Hooker des positions mo-
dernes et démocratiques appliquées au gouvernement civil, et une 
influence déterminante sur ses contemporains de la Nouvelle-
Angleterre. Il n’en existe qu’un résumé48, qui ne retrace que les 
grandes lignes de l’intervention du pasteur : « I. Le choix des ma-
gistrats publics appartient au peuple par la permission de Dieu. II. 
Le privilège de l’élection, qui appartient au peuple, ne doit en 
conséquence pas être exercé selon leurs humeurs, mais selon la loi 
et la volonté bénies de Dieu. III. Ceux qui ont le pouvoir de nom-
mer les officiers et les magistrats, il est en leur pouvoir, également, 
de poser les frontières et limites du pouvoir et de la place auxquels 
ils les ont appelés ». Il y a ainsi chez Hooker l’idée selon laquelle le 
pouvoir peut et doit être limité par le peuple, à qui « appartient le 
choix des magistrats publics ». Et c’est naturellement que l’auteur 
se tourne vers le droit positif et écrit pour qu’il exprime les 
« frontières et les limites du pouvoir ». Mais, comme le souligne 
Robert J. Taylor, « Hooker voulait apparemment donner au peuple 
plus de pouvoir dans la limitation de l’autorité de leurs magistrats 

                                                
46 Hooker emprunte d’ailleurs à Aristote l’idée que « le gouvernement de l’Eglise, 
au regard du corps du peuple est Démocratique ; au regard des Aînés Aristocrati-
que ; au regard du Christ, véritablement Monarchique. Et un tel mélange des 
trois, tel un exemple de la perfection, ne se retrouve pas sur Terre ». Ibid., p. 206.  
47 S. Bush Jr, The Writings of Thomas Hooker, op.cit., p.113. 
48 Il n’existe malheureusement pas une version intégrale du sermon ; cependant, la 
Connecticut Historical Society a conservé les notes manuscrites de Henry Wolcott, 
qui y a assisté. Henry Wolcott, Notes on Sermons, Hooker Family Memorial, 
MS.73312, Connecticut Historical Society, Hartford. Reproduites également dans 
Collections of the Connecticut Historical Society, vol.1, Hartford, 1860, et dans 
P. Miller, Errand into the Wilderness, Harvard U.P., 1956, p. 36.  
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que les meneurs de la Baie49 ». Et de fait, le Connecticut sera la 
première des colonies de la Nouvelle-Angleterre à mettre en œuvre 
un gouvernement civil aux prérogatives limitées, et définies par 
une loi fondamentale.  

II. Les Fundamental Orders du 4 janvier 1639 

Le sermon de 1638 apparaît comme le lien déterminant entre la 
pensée constitutionnelle de Hooker et sa mise en pratique en 
Amérique du Nord. Il témoigne du lien qui unit, au sein du consti-
tutionnalisme libéral, le consentement, la représentation, et la li-
mitation du pouvoir. La pensée et les actes de Hooker marquent 
donc une véritable rupture dans la conception du gouvernement. 
Il y est clairement affirmé que le pouvoir trouve sa légitimité dans 
le consentement des gouvernés, et que ce pouvoir, puisqu’il est 
exercé au nom des gouvernés, peut faire de leur part l’objet de res-
trictions50. Au Connecticut, l’écrit s’impose pour la première fois 
comme la matérialisation concomitante du contrat social, du fon-
dement de l’autorité civile, des institutions qui l’incarnent, et de 
ses limites.  

Après une réunion le 26 avril 1636 à Newtown, ville du Massachus-
setts où s’est d’abord établi Thomas Hooker, puis une le 1er sep-
tembre, le Connecticut connaît sa première véritable assemblée le 
1er mai 1637, lorsque se réunissent à Hartford les représentants ini-
tialement choisis pour siéger au conseil (qui sont encore huit mais 
ne seront plus que six du fait du départ de la ville de Springfield), 
auxquels s’ajoutent les membres de « comités » formés localement 
dans chaque ville51. La seconde réunion date du mois d’avril 1638, 
et c’est à cette occasion que Thomas Hooker « donna son fameux 

                                                
49 R. J. Taylor, Colonial Connecticut, A History, KTO Press, 1979, pp. 5-6. Egale-
ment, W. Hubbard, A General History of New England, Hilliard and Metcalf, 1815, 
Cambridge, p. 165, attribue à Hooker une influence « démocratique » sur les habi-
tants du Massachusetts durant les premières années : « Après la venue de M. 
Hooker, il fut observé que beaucoup des freemen devenaient jaloux de leur liber-
tés. Certains étaient prêts à remettre en cause l’autorité des magistrats, affirmant 
que le pouvoir du gouvernement n’était que ministériel : et plusieurs arguments 
furent produits par un ou plusieurs durant l’une des general courts de l’année 1634 
contre le droit de veto des magistrats ». 
50 On retrouve un raisonnement similaire, tenu par le Chief Justice Marshall, dans 
la décision de la Cour Suprême des Etats-Unis Marbury c. Madison en 1803. 
51 Cf. The Public Records of the Colony of Connecticut, op.cit., p. 8. Il y a outre les six 
membres du conseil neuf autres personnes présentes, M. Whytinge, M. Webster, 
M. Wilms, M. Hull, M. Chaplin, M. Talcott, M. Hosford, M. Mychell, et 
M. Sherman. Cf. également J. Hammond Trumbull, Historical Notes on the Constitu-
tions of Connecticut and on the Constitutional Convention of 1818, Hartford, 1901, p. 8.  
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sermon, le 31 mai 1638, dans lequel il dit que toute l’autorité civile 
réside dans les gens en eux-mêmes [in the people themselves], dont 
les chefs élus devaient poser un cadre général de leur gouverne-
ment par écrit52 ».  
 
Avec l’adoption, le 14 janvier 1639, des Fundamental Orders du 
Connecticut, le droit écrit trouve une pleine expression, fonda-
mentale, qui allie l’idée d’établir le pouvoir sur un fondement 
contractuel et celle de le limiter au moyen de normes de référence 
d’abord posées par les gouvernés. Ainsi, bien qu’il n’y ait pas né-
cessairement d’intérêt à savoir quel texte peut être qualifié de 
première constitution écrite – c’est dans une large mesure une 
question de définition ; au fond, l’association de l’écrit et de la vo-
lonté présente de l’intérêt relativement à sa postérité – il apparaît 
que les Fundamental Orders du Connecticut, largement tributaires 
des idées congrégationalistes et spécifiquement de celles de Tho-
mas Hooker, sont un texte qui exprime des règles fondamentales53 
dont la finalité est d’établir une autorité civile légitime, et de poser 
les limites de son pouvoir54. Le texte en question porte un nom 
spécifique, les Fundamental Orders, et s’il n’est pas qualifié direc-
tement de constitution, le caractère fondamental des « ordres » 
qu’il pose ne semble néanmoins pas discutable, ne serait-ce qu’à la 
lecture du titre. Le texte est a priori l’œuvre de l’assemblée issue 
du compromis de 1636, élargie aux membres des comités formés 
de fait et localement dans chaque ville, et on suppose que Roger 
Ludlow, qui la présidait, est l’auteur du texte dans ses grandes li-
gnes55. Il est remarquable que ces Ordres Fondamentaux ne sont 
pas adoptés par l’ensemble des citoyens de la nouvelle colonie 
mais par dix-neuf personnes, certes représentants légitimes des co-
lons, qui ont adopté les Ordres à l’anglaise, selon les mêmes for-
mes qu’un simple texte de loi. Ces constituants de fait n’avaient 
pas reçu un mandat explicite de leurs administrés pour constituer, 
mais ils s’avèrent peut-être plus légitimes que les constituants 
américains de 1787, d’abord réunis à Philadelphie pour modifier le 
texte de 1776, qui s’était révélé définitivement imparfait à la suite 

                                                
52 W. W. Horton, The Connecticut State Constitution, A Reference Guide, Greenwood 
Press, 1993, p. 2.  
53 Axiomatiques, dans une perspective positiviste et tautologique, en ce qu’elles 
servent de fondement au pouvoir et aux modes de son usage. 
54 Le texte est d’abord remarquable par l’absence – de taille – de référence faite au 
Royaume d’Angleterre. La souveraineté, du moins théorique, de l’Angleterre sur 
la colonie n’est même pas mentionnée.  
55 Cf. notamment W. W. Horton, The Connecticut State Constitution, A Reference 
Guide, op.cit., 1993, p. 3. La liste des signataires se trouve à la suite du texte, dans 
The Public Records of the Colony of Connecticut, op.cit., p. 27. Elle montre qu’ils se 
sont déjà organisés et répartis entre un gouverneur (John Haynes), un gouver-
neur-adjoint (Roger Ludlow), et cinq « magistrats ». Les autres signataires sont 
douze « deputies ». 
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d’un différend commercial opposant les Etats sur les droits de pê-
che. 

Le Connecticut présente la particularité d’avoir été fondé par des 
anglais, et d’avoir existé pendant près de trente ans dans 
l’ignorance de l’Angleterre. C’est d’autant plus remarquable que la 
colonie se dote rapidement d’une constitution écrite effective, fon-
datrice de la colonie et de ses institutions. Le principe démocrati-
que est associé directement au constitutionnalisme écrit (1), asso-
ciation devenue pleinement laïque dès lors que la citoyenneté est 
détachée de l’appartenance à une Église (2). L’ensemble des ci-
toyens élit annuellement le gouverneur et l’assemblée législative, 
dont le texte dispose qu’elle est alors « le suprême pouvoir dans le 
Commonwealth » (3). 

1. L’association du constitutionnalisme et du principe démocratique 

Le préambule56 affirme notamment que les habitants « s’associent » 
et « se joignent pour former un Publick State ou un Common-
wealth ». Il n’est cette fois pas question dans les termes de fonder 
un body politic, comme l’ont fait les passagers du Mayflower, mais 
un Publick State. La terminologie évolue, et témoigne peut-être de 
la distinction qui est en train de s’établir, partant d’une confusion 
des deux, entre l’Église et son gouvernement d’une part, l’Etat et 
l’autorité civile d’autre part. Il s’agit bien cependant de créer un 
Etat57, une chose publique, qui appartienne à tous. Le caractère 
associatif de ce Publick State est affirmé, posant par là les fonde-
ments contractualistes de ce qu’il faut peut-être appeler déjà l’Etat 
du Connecticut. C’est une association, laquelle est comme une so-
ciété, avant toute chose un contrat. Cette idée est réaffirmée lors-
qu’il s’agit d’entrer « en Combinaison et Confédération ensem-
ble » : le premier terme évoque l’idée d’une réunion ordonnée, le 
second celui d’une alliance. Il évoque aussi l’idée fédérale telle que 
le droit américain l’a ensuite développée, et le fait est que le 
Connecticut est dans un premier temps gouverné comme une pe-
tite fédération. L’assemblée y est monocamérale, mais les villes y 
sont également représentées (il faut cependant réserver le fait que 
la très faible population de la colonie dans les premières années 
empêche de trop grandes disparités dans la population des villes), 

                                                
56 Cf. supra. 
57 Il est remarquable que l’étymologie apporte une cohérence à la terminologie 
moderne, quand les termes n’ont pas toujours cheminé ensemble. Ainsi l’Etat, 
qui vient du latin stare (être), rejoint à terme la constitution, qui vient elle des ra-
cines latines cum (ensemble) et stituere (mettre debout), cette dernière racine ren-
voyant directement à celle précitée, stare.  
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et certaines dispositions des Fundamental Orders visent à garantir 
dans une certaine mesure l’autonomie des villes.  

Au fond, les Fundamental Orders sont un texte destiné à limiter le 
pouvoir. Ils sont aussi une règle fondamentale, au sens kelsénien 
du terme, en ce qu’ils entendent définir le mode de formation des 
autres normes. Le préambule se termine sur une prescription, se-
lon laquelle les « Lois, Règles, Ordres et décrets », doivent être 
formés selon « ce qui suit » (les articles qui suivent le préambule). 
S’il n’est pas encore question de hiérarchie des normes, et que les 
Fundamental Orders ne font pas l’objet d’une procédure d’adoption 
particulière – ils ont dès lors la valeur d’une simple loi58, comme 
les principaux textes du droit public anglais – le texte est néan-
moins destiné à régir le mode de production des normes, et donc à 
leur servir de fondement. Le texte se présente ainsi d’emblée avec 
beaucoup des caractères d’une constitution écrite : il sert de fon-
dement aux autres normes, pose des institutions et des règles de 
gouvernement, et vise à limiter le pouvoir. 

Le fait que les Fundamental Orders ne mentionnent ni les autorités 
anglaises, ni celles du Massachussetts, contribue enfin à 
l’association du principe démocratique individualiste et de la cons-
titution écrite (et les deux idées sont alors pour le moins embryon-
naires). Comme le remarque J. Hammond Trumbull, « une particu-
larité de cette constitution ne doit pas être oubliée. La seule allé-
geance qu’elle mentionne est due au  « gouvernement de la juridic-
tion du Connecticut » ; la seule  « autorité suprême » qu’elle re-
connaît est le  « corps des freemen » et l’assemblée où ils sont re-
présentés par leurs députés ; elle ne demande l’obéissance qu’aux 
lois qui  « sont ou seront faites par l’autorité légale ici établie – et 
en leur absence, la règle de Dieu ». Il n’y a pas un mot ou un 
commencement de soumission à un quelconque pouvoir souverain 
qui ne serait pas exercé par, ou ne procéderait pas du peuple59 ».  

2. Une citoyenneté détachée des Églises 

Le Connecticut se distingue essentiellement du Massachussetts en 
ce qu’il n’est pas établi en droit un régime théocratique. La 
conception de la citoyenneté est cependant restrictive, du fait no-
tamment des dispositions de l’article premier, qui réserve la ci-
toyenneté à ceux qui ont été admis comme « Habitants » par la 
« majeure partie de la ville où ils vivent60 ». William Hubbard, qui 

                                                
58 Une disposition importante des Fundamental Orders sera notamment modifiée 
par une simple general court le 5 février 1644. 
59 Historical Notes on the Constitutions of Connecticut…, op.cit., p. 11. 
60 Cf. The Public Records of the Colony of Connecticut, op.cit., p.20. 
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publie en 1680 The History of New England, souligne à cet égard, 
parlant des habitants du Connecticut, qu’ « ils entrèrent dans une 
combinaison entre eux, et devinrent ainsi un body politick par 
consentement mutuel, et établirent telles lois et constitutions qui 
étaient nécessaires pour la fondation d’un gouvernement civil […] 
ce qui semble avoir été l’occasion, pour ceux de la colo-
nie, d’adopter un plus large compas, relativement à leurs freemen, 
que ne l’avaient fait ceux du Massachussetts avant eux ; ne restrei-
gnant pas la liberté de leur gouvernement civil à l’appartenance à 
une Église61 ». Cette idée rejoint certainement une conception éga-
lement plus large de l’appartenance à une Église qu’au Massachus-
setts, de telle sorte que le système est moins verrouillé au Connec-
ticut. Il est en effet cohérent, dès lors que la qualité de citoyen est 
réservée aux membres des Églises, d’exercer une sélection à 
l’entrée dans l’Église, sans quoi la restriction perd de son intérêt. 
Au contraire, au Connecticut, dès lors que la citoyenneté n’est pas 
conditionnée par l’appartenance à une Église, les conditions de 
cette dernière ne sont pas un enjeu politique62. 

S’il reste une condition posée pour devenir « Habitant », à savoir 
l’approbation par la « majeure partie de la ville », la citoyenneté est 
au Connecticut officiellement détachée de l’appartenance à une 
Église. Il reste cependant un lien organique entre le gouvernement 
et les Églises de la colonie, en ce que l’article 4 des Ordres Fon-
damentaux dispose que « nulle personne ne sera choisie Gouver-
neur plus d’une fois en deux ans63, et [que] le Gouverneur devra 
toujours être membre d’une congrégation approuvée64 ». 
L’exigence de l’appartenance à une Église, si elle n’est pas posée 
dans le cas des citoyens, est maintenue dans le cas du gouverneur. 
Le Connecticut est donc un Etat presque laïque. En dehors de la 

                                                
61 Collections of the Massachusetts Historical Society, Boston, éd. de Samuel Hall, 1798, 
réimp. 1835, vol.V, p. 309.  
62 Au Massachusetts, la controverse antinomienne (une ardente discussion théolo-
gique qui occupe les pasteurs du Massachusetts dans la seconde moitié des an-
nées 1630) fournit aux autorités du Massachusetts l’occasion de maintenir des cri-
tères élevés d’admission au sein de l’Eglise.  
63 Il est remarquable, voire drôle, que dans les premières années cette disposition 
conduit à une alternance annuelle entre deux personnes, à une exception près. 
En 1639, John Haynes est le premier gouverneur. Il est suivi d’Edward Hopkins 
en 1640, et récupère le fauteuil en 1641. Un certain George Wyllys occupe alors le 
poste en 1642, mais à partir de 1643, on retrouve une stricte alternance entre 
Haynes et Hopkins, qui s’arrête lorsque les deux cèdent finalement la place à 
John Winthrop, Jr. en 1658. Il est alors également remarquable voire drôle de 
constater que c’est à partir du gouvernorat de Winthrop, lequel obtient en per-
sonne une charte en 1662, que l’interdiction d’une réélection est abrogée. Et dès 
lors s’installe au Connecticut la même habitude qu’au Massachusetts, la réélection 
quasi-automatique du gouverneur en poste, à commencer par celle de Winthrop, 
Jr., réélu jusqu’en 1676. 
64 The Public Records of the Colony of Connecticut, op.cit., p. 22.  
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restriction tenant à la personne du gouverneur, les Églises n’ont 
pas de prise directe sur le gouvernement de la colonie ; il est un 
Etat démocratique en ce qu’il fait une place large pour l’époque au 
consentement des gouvernés. Celui-ci est au fondement de tout 
l’édifice, et se traduit pratiquement par l’élection du gouverneur et 
de ses assistants directement par les citoyens. 

3. Le suprême pouvoir dans le « Commonwealth » 

« Dans lesdites Generall Courts réside le suprême pouvoir dans le 
Commonwealth, et seulement elles auront le pouvoir de faire des 
lois ou de les abroger, d’octroyer des levées, d’admettre des Free-
men65, de disposer des terres dont il n’a pas été disposé, à diverses 
Villes ou personnes […] ; et aussi pourront s’occuper des autres 
matières qui concernent le bien de ce Commonwealth exceptée 
l’élection des Magistrats, qui sera faite par tout le corps des free-
men66 ». L’assemblée dispose ainsi d’une compétence législative, et 
surtout d’une compétence de principe. Une seule limite matérielle 
est posée à son pouvoir, ne pas toucher à l’élection des magistrats 
par le corps des freemen. Elle dispose également d’une compétence 
fort importante, bien qu’implicite : il est en son pouvoir de modi-
fier les Fundamental Orders, sans passer par une procédure particu-
lière. Ainsi le 5 février 1645, à l’instar de ce qui s’était fait au Mas-
sachussetts en 1634, un droit de veto est institué au profit des ma-
gistrats par une simple délibération de l’assemblée. Ce sont dé-
sormais trois magistrats qui doivent siéger et non plus quatre, et 
surtout désormais, deux magistrats seulement pourront s’opposer à 
l’adoption d’une loi. Manifestement, le fait qu’une telle disposition 
aille ouvertement contre les Fundamental Orders ne pose pas de 
problème, puisque l’assemblée annonce clairement son intention : 
« alors qu’il est dit dans les Ordres fondamentaux, que la Generall 
Court sera composée du Gouverneur ou de quelqu’un choisi pour 
modérer et de quatre autres magistrats au moins, il est maintenant 
Ordonné et jugé qu’une cour est légale, si le Gouverneur ou son 
adjoint avec trois autres Magistrats y sont présents, avec la majorité 
des députés légalement choisis. Mais aucun acte ne sera passé ou 
tenu pour une loi, qui n’a pas été confirmé et par la majeure partie 
desdits Magistrats, et par la majeure partie des députés présents, 
Magistrats et députés se voyant attribuer, chacun, un droit de ve-
to67 ». 

                                                
65 Cette disposition semble contradictoire avec l’article premier, qui donne compé-
tence aux habitants des villes pour recevoir les freemen, sauf à considérer que c’est 
une compétence concurrente.  
66 The Public Records of the Colony of Connecticut, op.cit., p. 25.   
67 Cf. The Public Records of the Colony of Connecticut, op.cit., p. 119. 
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* * * 

Les Fundamental Orders sont enfin remarquables par leur postérité. 
Ils furent confirmés, à peu de choses près, après la Restauration 
des Stuart en Angleterre, par une charte octroyée en 1662 par 
Charles II. Elle resta en vigueur jusqu’en 1818, soit 42 ans après 
l’Indépendance des Etats-Unis d’Amérique, ce qui témoigne de ce 
que les habitants du Connecticut, après même l’adoption de la 
Constitution fédérale de 1787, n’ont pas éprouvé le besoin de 
changer de constitution. De telle sorte qu’en substance, les Fun-
damental Orders ont été effectifs de 1639 à 1818, soit presque deux 
siècles d’effectivité, une longévité inégalée si ce n’est par la consti-
tution fédérale des Etats-Unis elle-même. Cette permanence té-
moigne à elle seule de ce que les Ordres Fondamentaux ont été, 
pour les habitants du Connecticut, un ensemble de normes écrites 
destinées à établir définitivement une forme de gouvernement, à 
en limiter les prérogatives, en même temps qu’une traduction de 
principes jusnaturalistes tirés avant tout de la conjugaison du 
contractualisme inhérent à la doctrine congrégationaliste, et du 
principe représentatif hérité de l’Angleterre68. 
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